
TARIFS SUPPLÉMENTAIRES

Livre de code en format papier 15 €

Pack “candidat libre” pour la conduite
(Livret B numérique, fiche de suivi, livret mécanique)

35 €

Redevance code la route 30 €
Leçon et/ou examen de conduite supplémentaire :

Boîte manuelle 60 €
Boîte automatique 68 €

Accompagnement à l’examen :
Boîte manuelle 60 €
Boîte automatique 68 €

La catégorie AM permet de conduire dès 14 ans des cyclomoteurs (mo-
tocyclettes de moins de 50 cm3) et des voiturettes (quadricycles légers).
Elle est délivrée à l’issue d’une formation d’une durée de 8 heures mini-
male.Cette catégorie est la seule exclue du régime de permis à points. 
MC Conduite dispose d’une piste moto située à 5mn dans la ZA des 
Genêts, en impasse.

La formation
La formation au brevet de sécurité routière est d’une durée minimale de 8 
heures, dispensée sur deux jours au moins. La formation se découpe par :
- Une séquence dont l’objectif est d’échanger avec les élèves sur la 
sécurité routière (les comportements, les risques, leurs limites, etc.) ;
- Deux séquences qui sont consacrées à la formation à la conduite hors 
circulation et à la formation à la conduite en circulation et une autre 
séquence est dédiée à l’acquisition/révision de connaissances de base 
du code de la route ;
- Une dernière séquence traite de la sensibilisation aux risques routiers, 
en présence de l’un au moins des parents ou du représentant légal de 
l’élève mineur.
Durant la formation, il est obligatoire de porter un casque homologué et 
en bon état ; un blouson confortable ; une paire de gants homologuée, 
tenue adaptée aux intempéries et des chaussures montantes.

L’attestation
À l’issue de la formation, lors de la séquence de sensibilisation aux 
risques routiers, l’élève se voit remettre une attestation par le 
responsable de l’école de conduite. Cette attestation autorise son 
titulaire à conduire, sur le territoire national, les cyclomoteurs ou les 
quadricycles légers à moteur (voiturettes) pendant une durée de quatre 
mois à compter de sa délivrance.

Le Permis AM et attestation 125cm3

À l’issue de ce délai, l’autorisation de conduire ces véhicules sera 
conditionnée à la détention de la catégorie AM du permis de conduire.

PERMIS AM (BSR)
Frais administratifs 60 €
8h avec moniteur 260 €

TOTAL  320 €

FORMATION 125 CM3

Frais administratifs 60 €
7h avec moniteur 260 €

TOTAL  320 €


